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Question 15.1.5
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 11 à 13 (Objectifs) :

a)
Au bas de la page 11 (lignes 30 à 32), vous suggérez que «... malgré le fait qu’il existe une lacune quant au moyen retenu pour l’établissement du taux de rendement sur l’avoir, le mode de réglementation existant, dont le mécanisme incitatif en vigueur, demeure une option viable».  Peut-on déduire de ce passage que SCGM pourrait se satisfaire d’une modification se limitant à la formule proposée pour l’établissement du taux de rendement sur l’avoir propre tout en conservant le mécanisme incitatif qui est présentement en vigueur?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse 

SCGM est d’avis qu’une formule d’établissement du taux de rendement n’était pas l’idéal, notamment parce qu’une formule statique ne tient pas compte de l’évolution des contextes d’affaires ni de l’évolution des marchés financiers qui peuvent influencer la prime de risque applicable d’une Société.  L’utilisation d’une formule constitue pour SCGM un compromis acceptable dans la mesure où elle est accompagnée d’un régime incitatif plus performant que celui que nous connaissons aujourd’hui. Dans le régime incitatif proposé, le taux de rendement autorisé par la Régie dépend du résultat de la formule proposée mais aussi de la performance de SCGM au niveau de l’évolution des tarifs. SCGM est prête à vivre avec les imperfections d’une formule dans la mesure où les paramètres limitant l’application de celle-ci sont clairement définis à priori.  La formule et le régime incitatif proposés sont donc intimement liés et ne peuvent être dissociés.
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